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        Vendredi 17 Janvier 2020   JO N°110 

COUPE 77 et  COMITE 

Dans ce numéro vous trouverez  les rencontres sans date des Coupe 77 et     

Comité 

Les clubs concernés sont invités à prendre contact entre eux afin de       

planifier les rencontres 

 

 

 

APPEL A CANDIDATURE 

Dans ce numéro retrouver l’appel à 

candidature pour être délégué officiel  
 du District de Seine et marne 

MATCHS REPORTES 

Championnat toutes catégories 

♦ les 25 & 26 janvier 2020 - les 08 & 09 février 2020  

♦ les 15 & 16 février 2020 - les 22 & 23 février 2020 

Certaines rencontres étant déjà actualisées, merci aux clubs de consulter leurs 

agendas 

La liste complète paraitra dans le prochain Journal Officiel  

 

 

 

 

CONCOURS SSS 

Le dossier d’inscripon du 

Concours Secon Sporve 

Départementale Football 1er 

cycle du collège Victor 

SCHOELCHER à TORCY est en 

ligne sur notre site internet 

 

 

 

FAFA Emploi / Information  FFF : 

Aucun dossier dont la date d’embauche est effective sur la saison 

2019/2020 ne pourra être traité cette saison ni reporté sur la saison 

2020/2021 

 

Pour les embauches à compter du 1er Juillet 2020, nous vous invitons dès 

à présent à déposer vos pré-dossiers. 

FORMATION FMI 

 

Le Samedi 1er Février 2020 à 

9 H 30 au District à MONTRY 

 

Vous trouverez le coupon réponse 

en page intérieur 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d ’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samed i de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 
Permanence du weekend des 18 et 19 janvier 2020 

 

                                          
 
         M. Michel BORTOT 

                                                                       06.43.70.72.10 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

    
 

 

  

FORMATION ARBITRES 

3ème MODULE 

Complexe du District : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY 

• les samedi 11 et dimanche 12 janvier 2020 

• les samedi 18 et dimanche 19 janvier 2020 

 

REUNIONS FOOT ANIMATION 

* Mardi 21 janvier 2020 à 19h : au District (Montry ou Melun selon votre préférence) : réunion PEF 
* Mercredi 22 janvier 2020 à 19h au district à Montry : réunion des secteurs 3 et 4 
* Jeudi 30 janvier 2020 à 19h30 à Chevry Cossigny : réunion des secteurs 5 
*Vendredi 31 janvier 2020 à 19h au stade de Nangis (salle Lucie Mougey) : réunion des secteurs 8 

 

SITE DE MONTRYSITE DE MONTRYSITE DE MONTRYSITE DE MONTRY    

COMMISSIONS 
 

Mercredi 22 janvier 2020 
Commission de Discipline 

 17 heures 
 

Jeudi 23 janvier 2020 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
14 heures  

 
Commission Foot Animation 

19 heures  
 

 
 
 
 
 
 
 

SITE DE MELUNSITE DE MELUNSITE DE MELUNSITE DE MELUN    

 COMMISSIONS 
 

Mardi 21 janvier 2020 
Commission d’Organisation des 

Compétitions 
16 heures  

 
Mercredi 22 janvier 2020 

Comité d’Appel 
18 heures 30 

 
  

 



Toute la correspondance doit être adressée soit : 
secretariat@seineetmarne.fff.fr 

Au siège Social : 19 rue de Dammarie  – 77000 MELUN /  Tél. : 01.64.83.57.57 / Télécopie : 01.64.83.57.58 /  
A la Direction Administrative  : 50 avenue du 27 août 1944 – 77450 MONTRY / Tél. : 01.60.04.14.44 /  

Télécopie : 01.60.04.87.74  
 

 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT DE SEINE ET MARNE DE FOOTBALL 
 
 

FORMATION COMPLEMENTAIRE  
FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 

Le Samedi 1er Février 2020 à 9 heures 30 à MONTRY  
 

Merci d’indiquer les personnes intéressées par cette formation 
Pour programmer cette formation il faudra un minimum de 15 personnes 

 
 
 
N° affiliation du club : … … … … … … .. ..  Nom du club : .. … … … … … … … … …  
□ 

 

 

 
Nom et Prénom de la personne : … … … … … … … … … … … … … …. …. …. … … … … … 
 

Fonction au sein du club : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …. ….. 
 

 

 
Nom et Prénom de la personne :… …. … …. … … … … … …. …. … … … …. …. …. …. …. …. 
 
Fonction au sein du club :… … … … … … … … … … … … … … … … … …. …. …. …. …. …. 
 
 
 
Nom et Prénom de la personne :.. … … … … … … … … .. … ... … … … … …. …. … … … … ...  
 

Fonction au sein du club : … … … … … … … … … … … … … … …. …. …. …. … … …. … …  
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

    
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Représentant de l’instance départementale, le Délégué est désigné officiellement par le  
District sur tout type de compétition. 
 
Il veille spécialement à l’application des règlements de la compétition et est le facilitateur  
de l’organisation et du bon déroulement d’une rencontre. 
 
Mais en aucun cas il ne peut et ne doit se substitu er à la fonction arbitrale. 
 
 
Profil recherché : 
 
♦ Bénévole, vous souhaitez devenir Délégué pour vivre une autre mission dans le football 
 
♦ Disponible le week-end 
 
♦ Organisé(e), vous disposez également de qualités relationnelles 
 
♦ Maîtrise des outils informatiques 
 
♦ Connaissance des règles et de l’organisation du football 
 
 
SI VOUS REMPLISSEZ CES QUALITES, ALORS VOTRE PROFIL  NOUS INTERESSE 
POUR DEVENIR DELEGUE 
 
Si votre candidature est retenue vous serez conviés à un entretien. 
 
Une formation sera organisée à la rentrée avant votre première délégation. 
Vous serez accompagné, dans le cadre de votre formation, une ou plusieurs fois dans la saison. 
 
 
Les personnes intéressées pour DEVENIR DÉLÉGUÉ OFFI CIEL DU DISTRICT doivent 
adresser leur candidature en précisant NOM, PRENOM,  DATE DE NAISSANCE avec 
une lettre de motivation à secretariat@seineetmarne.fff.fr 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 15 Janvier 2020 
 

Le Procès-Verbal des rencontres ci-dessous est à co nsulter sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTION 
 

Match 21910351 
Chatelet 1 – Provins-Sourdun 1 
Seniors D4E du 01/12/19 
 
Match 21499440 
Lesigny/servon 1 – Savigny 3 
U14 D3C du 17/11/2019 
 
 

 

REPRISE DE DOSSIER 
 
Match 21499060 
Pontault Port. 1 – Gretz Tournan 1 
U14 DSB du 09/11/2019 
 
 

CHAMPIONNAT 

 
Match 21482290 
Plaine de France 1 – Meaux Portugais 1 
Seniors D3A du 12/01/2020 
 
 
Match 21483101 
Bois le Roi 1 – Presles/Chevry 2 
Seniors D3A du 12/01/2020 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 21483192 
Gatinais VL 2 – Inter Loing 2 
Seniors D3F du 12/01/2020 
 
Match 21910078 
Cosmo/Mareuil 2 – Lizy 1 
Seniors D4B du 12/01/2020 
 
Match 21996544 
Bagneaux Nemours 1 – Roissy 1 
U16 D1 du 12/01/2020 
 
 
Match 21481096 
Ponthierry 1 – Fontainebleau 1 
Seniors D2C du 12/01/2020 
 
 
 

DOSSIER EN ATTENTE 
 
Match 21903433 
Breuilloise 5 – Claye Souilly 5 
CDM D2A du 24/11/2019 
 

DEMANDE DE REMISE DE PEINE 
 
Saison 2017/2018 
Match 19913436 
Bresmont 5 – Dammarie 5 
CDM D2Sud du 29/04/2018 
 

CONVOCATIONS 
 

 
Match 22142546 
Goellycompans 1 – Quincy 1 
Seniors Coupe 77 du 17/11/2019 
 
Match 21863234 
Breuilloise 1 – Othis 1 
U16 D3A du 24/11/2019 

 
Match 21909988 
Brie Nord 2 – Champs FC 1 
Seniors D4A du 24/11/2019 
 
Match 21910171 
Val de l’Yerres 1 – Pontault Portg.3 
Seniors D4C du 01/12/2019 

 
 
Match 21496658 
Bussy 2 – Villeparisis 1 
U16 D2A du 15/11/2019 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
 
Match 21480939 
Ozoir 2 – Collégien 1 
Seniors D2B du 06/10/2019 
 

 

 

DOSSIERS EN INSTRUCTION 
 

 
Match 22142227 
Othis 2 – Quincy 2 
Seniors Coupe Comité du 17/11/2019 

 
Match 21483016 
Roissy 2 – Ferrières 1 
Seniors D3D du 24/11/2019 
 
Match 21480975 
Courtry 1 – Thorigny 1 
Seniors D2B du 08/12/2019 
 
Match 21490399 
Montcourt/Port. De Fontainebleau – Bombon 
Vétérans D2C du 06/10/2019 
 
Match 22158010 
Pontault USM 1 – Montereau 1 
Seniors Féminines Coupe 77 du 23/11/2019  



                                                                                                                                                                                                                         

 

 

 

 

 

  

Commission Départementale des 

Statuts & Règlements 
 

PROCÈS VERBAL du mardi 14 janvier 2020  

 

Président : Julio MARQUES  

Secrétaire de séance : Didier MARIN 

Présents : Didier ANDRE - Patrick GAUDIN - Christophe LE MINOUX - Alain PARENT - Patrick 
SCOARNEC - Patrick STEFFEN - Martial THIOUX 
 
Absents excusés : José AFONSO DIREITO - Michel MOUAZÉ– Patrick MOUILLARD 
 
Assiste :  Christiane CAU (CD) 
 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité d’appel chargé des Affaires Courantes, dans 
les conditions de forme et de délai prévus dans l’annuaire du District Titre IV, article 31.1  

 
 

CONVOCATIONS 
Match N°21490116 
BUSSY 11 – CHELLES 11 
VETERANS D1 du 24/11/2019 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Evocation de la Commission suite au courriel en date du 26/10/19 du club de CHELLES sur la 
participation d’une personne se prénommant « Willy » en lieu et place de M. Lassana DIARRA, 
joueur de BUSSY 
Considérant que le club de BUSSY a fourni ses observations, 
 
Après avoir noté les Absents non excusés : 
Du club de Bussy : 
* M. Farid BELHADI, arbitre assistant bénévole  
* M. Wadie ABZOUZI, délégué 
* M. Fouzi BAROUDI, capitaine 
* M. Lassana DIARRA, joueur 
* la personne ayant participé à la rencontre à la place du N°13 (muni de sa licence et de sa pièce 
d’identité) 
 
Après audition de : 
* M. Tony HAMOUD, arbitre officiel  
 
Du club de Bussy : 
* M. Hamady SISSOKO, éducateur 
 
Du club de Chelles : 



                                                                                                                                                                                                                                        

* M. Serge JOURDAIN, arbitre assistant bénévole  
* M. Mohamed TABAHRITI, délégué  
* M. Kamal KHERRAKI, capitaine 
 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant que l’arbitre de la rencontre reconnait n’avoir pas pu formellement identifier le joueur 
portant le n° 13 sur la FMI (qualité de la photo),  
Considérant le courrier de M. Laurent SABOTIER, président du club de BUSSY, confirmant que 
le joueur M. Lassana DIARRA, n’a participé à aucun match de l’équipe vétérans +35 
Considérant que M. Hamady SISSOKO, éducateur de BUSSY, confirme que M. Lassana 
DIARRA, n’a pas participé au match en rubrique, 
Considérant que l’équipe de BUSSY 11 a fait participer une personne se prénommant Willy en 
lieu et place de M. Lassana DIARRA N°13,  
Considérant que M. Hamady SISSOKO ne reconnait pas la personne ayant évolué avec le n° 13 
sur la photo prise par l’arbitre lors de la rencontre, 
Jugeant en premier ressort, 
Dit,  
Match perdu par pénalité (-1point ;0 but) à l’équipe de BUSSY 11 
et en attribue le gain, (3 points ;3 buts) à l’équipe de CHELLES 11. 
- DB de BUSSY : 43.50 € 
- CR de CHELLES : 43,50 € 
Règlements généraux Titre IV Article 30 ter. Titre V Article 40.1 & 41. 
Dossier transmis à la Commission de Discipline pour fraude sur identité. 

 
Match N°21903433 
BREUILLOISE 5 – CLAYE SOUILLY 5 
CDM D2A du 24/11/2019 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Evocation de la Commission suite au courriel en date du 26/11/19 du CLUB de BREUILLOISE 
sur la participation d’une personne se prénommant « Enzo » en lieu et place de M. Jhordan DA 
COSTA, joueur de CLAYE SOUILLY, 
La Commission, après réception des observations du club de Claye Souilly 
 
Après avoir noté les absences non excusés : 
Du club de BREUILLOISE :  
* M. Yannick DOLLE, arbitre assistant bénévole  
 
Du club de CLAYE SOUILLY :  
* M. Jawed AMMOUR, arbitre assistant bénévole  
* M. Idriss ZADDAM, capitaine 
 
Après avoir noté les Absents excusés  : 
Du club de CLAYE SOUILLY : 
* M. Jhordan DACOSTA, joueur 
 
Après audition : 
Du club de BREUILLOISE :  
* M. Christophe CHAMPRENAUT, arbitre bénévole 
* M. Jonathan MONNOT, capitaine 
 
Du club de CLAYE SOUILLY :  
* M. Sébastien BEVIERRE, président 
* M. Abdel BENALA, éducateur 
 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Considérant les courriels de MME. Lola BERNELIN responsable administrative du club de Claye 
Souilly, confirmant dans un premier temps la présence de  M. Jhordan DACOSTA lors de la 
rencontre, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant que le joueur M. Jhordan DACOSTA, indique dans un courrier qu’il ne pouvait être 
présent lors de cette rencontre, suite à une blessure importante au genou, 
Considérant que le joueur de BREUILLOISE M. Jonathan MONNOT a reconnu le joueur n° 9 
contre qui il a joué la saison dernière comme étant Enzo LAMARCHE, 
Considérant que le joueur et l’arbitre ont reconnu le joueur ayant participé à la rencontre sur la 
photo présentée d’Enzo LAMARCHE, 
Considérant que l’équipe de CLAYE SOUILLY 5 a fait participer  M. Enzo LAMARCHE, joueur, 
en lieu et place de M. Jhordan DACOSTA N°9 qui était absent lors de la rencontre, 
Considérant que le joueur supra était suspendu pour 9 matche(s) à compter du 22/9/2019,  
Considérant qu’au  24/11/2019 le joueur supra n’avait pas purgé la totalité de ses matches de 
suspension, 
Considérant que ce dernier a participé à la rencontre en lieu et place de M. Jhordan DACOSTA, 
Considérant de ce fait qu’il n’était pas qualifié à la date du match,  
Jugeant en premier ressort, 
Dit,  
Match perdu par pénalité (-1point ; 0 but) à l’équipe de CLAYE SOUILLY 5 
et en attribue le gain (3 points ; 3 buts) à l’équipe de BREUILLOISE 5. 
- DB de CLAYE SOUILLY : nombre de joueurs suspendus = 1 X 45 € + frais de dossier, 43.50 € 
-CR de BREUILLOISE : 43,50€ 
Règlements généraux Titre IV Article 30 ter. Titre V Article 40.1 & 41. 
Dossier transmis à la Commission de Discipline pour fraude sur identité. 
 
Match N°21480970 
THORIGNY 1 – COLLEGIEN 1 
SENIORS D2B du 01/12/2019 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Evocation de la Commission suite au courriel en date du 04/12/19 du club de COLLEGIEN sur la 
participation de personnes/joueurs (non mentionnés sur FMI) en lieu et place des joueurs inscrits 
sur la FMI, ainsi que sur la participation de M. Ahmed GOUKOUNI (suspendu) en lieu et place de 
M. Kerim GOUKOUNI, personne inscrite sur la FMI ayant occupé la fonction d’arbitre assistant,  
 
Après avoir noté les Absences non excusés : 
Du club de THORIGNY :  
* M. Kerim GOUKOUNI, arbitre assistant bénévole  
* M. Steven CANEVAL, capitaine 
* M. Ahmed GOUKOUNI, joueur 
* M. Youssouf GOUKOUNI, joueur 
* le Président du club 
 
Après avoir noté les Absences excusés : 
Du club de COLLEGIEN :  
* M. Alvyn LAMATI, capitaine 

 
Après audition de : 
* M. Nathanael BERTHELOT, arbitre officiel  
 
Du club de COLLEGIEN :  
* M. Adrien VIART, arbitre assistant bénévole  
* M. Noël PROTIN, représentant du club 
 
La Commission met le dossier en délibéré. 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 

Match N°21496841 
PONTHIERRY 1 –SENART MOISSY 2 
U16 D2C du 12/01/2020 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant que le club de PONTHIERRY a transmis l’Arrêté Municipal de fermeture, par la 
messagerie officielle, au club de SENART MOISSY.et au DISTRICT le 12/01/2020 à 09h26 le 
match étant programmé le 12/01/2020 à 13h00,  
Considérant que la procédure a été respectée, 
Jugeant en premier ressort 
Dit match à jouer, la rencontre est reportée à une date ultérieure 
transmet le dossier à la COC. 
Règlements généraux Titre III Article 20.5 
 
 
Match N°21903617 
GENERATION GAUVOIS 5 –CHAPELLE R. ECRENNES 5 
CDM D2C du 12/01/2020 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de GENERATION GAUVOIS a transmis l’Arrêté Municipal de fermeture, 
par la messagerie officielle, au club de CHAPELLE R. ECRENNES et au DISTRICT le 
11/01/2020 à 11h14 le match étant programmé le 12/01/2020 à 09h30,  
Considérant que la procédure a été respectée, 
Jugeant en premier ressort 
Dit match à jouer, la rencontre est reportée à une date ultérieure  
transmet le dossier à la COC. 
Règlements généraux Titre III Article 20.5 
 

HOMOLOGATION TOURNOI 
 

Senart Moissy : 
Tournoi en salle U18F du 22/12/2019 Accepté 
 
FC Melun : 
Tournoi U11 du 20/06/2020 Accepté 
Tournoi U10 du 21/06/2020 Accepté 
Tournoi U15F du 21/06/2020 Accepté 
Tournoi U8 du 21/06/2020 Accepté 
 
Pontault Portugais S.C. 
Rassemblement U7, U8, U9, U11 12/04/2020 Accepté 
Tournois U13 du 11-12/04/2020 Accepté 
 
Rassemblements U6/U7, U8/U9 du 11/04/2020 Accepté 
Tournoi U10/U11 du 12/04/2020 Accepté 
Tournoi U12/U13 du 12/04/2020 Accepté 



                                                                                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

  

Commission Départementale 

d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 16 janvier 2020 

Commission restreinte 
 
 
La Commission prend connaissance des dossiers qui l ui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District 
Titre IV, article 31.1. 
 
*Modifications d’horaires, Reports,  
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
 

CHAMPIONNATS/COUPES 
 

SANS DATE 
 
Match 22142937 Moncourt-Fromonville 11 – Gatinais V L 11 Coupe 77 Vétérans (du 
15/12/2019) 
Demande de modification de date par courriel du club de Gatinais pour disputer la rencontre le 
26/01/2020 à Souppes s/ Loing 
En attente accord du club de Moncourt-Fromonville 
 
 
Match 22142552 Avon 1 – Cesson VSD 2 Coupe 77 Senio rs (du 17/11/2019) 
Demande de modification de date par courriel du club de Cesson pour disputer la rencontre le 
Mercredi 29/01/2020 à 20h15 à Avon 
Considérant que le club de Cesson  a accepté la date du 29/01/2020, la Commission valide donc 
le report au 29/01/2020 (20h15) 
Considérant la demande de modification d’horaire proposé proposer par le club de Cesson  
20h30 au lieu de 20h15 
En attente accord du club d’Avon 
 

 
Week-end du 18  & 19 janvier 2020 

 
 
Match 21483029 Briard 1 – Pontault Portugais 2 Seni ors D3D du 19/01/2020 
Demande de modification d’horaire via Footclubs du club de Briard pour disputer la rencontre à 
16h00 au lieu de 15h00 
En attente accord du club de Pontault Portugais 
 
Match 21483209 Gatinais VL 2 – Hericy 1 Seniors D3F  du 19/01/2020 
Demande d’inversion de terrain via Footclubs du club de Gatinais  pour disputer la rencontre sur 
les installations du club d’Hericy à Vulaines s/ Seine 
En attente accord du club d’Hericy 



                                                                                                                                                                                                                 

 
Match 21496675 Mitry Mory 1 – Dammartin/Goelly 1 U1 6 D2A du 19/01/2020 
Demande de modification d’Horaire via Footclubs du club de Mitry Mory pour disputer la 
rencontre  à 12h00 au lieu de 12h30 
Refusée par le club de Dammartin/Goelly 
 
Match 21490698 Gatinais VL 11 – Arc en Ciel 11 Vété rans D3C du 19/01/2020 
Demande d’inversion de terrain via Footclubs du club de Gatinais  pour disputer la rencontre sur 
les installations du club d’Arc en Ciel  à Grandpuits 
Refusée par le club d’Arc en Ciel 
 
Match 21902160 Othis 22 – Villeparisis 22 Vétérans +45 Ans groupe B du 19/01/2020 
Demande de modification de date et d’horaire via Footclubs du club d’Othis pour disputer la 
rencontre le 19/04/2020 à 11h30 au lieu du 19/01/2020 à 9h30 
Refusé par le  club de Villeparisis 
 
Match 21863451 Villeparisis 2 – Bussy 3 U16 D3B du 19/01/2020 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de Villeparisis pour disputer la rencontre 
à 15h00 au lieu de 13h00 
En attente accord du club de Bussy  
 
Match 21910001 Jouarre 1 – Brie Nord 2 Seniors D4A du 19/01/2020 
Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de Jouarre pour disputer la 
rencontre le 26/01/2020 à 14h00 au lieu du 19/01/2020 à 15h00 
En attente accord du club de Brie Nord 
 

 
Week-end du 25  & 26 janvier 2020 

 
Match 21864177 Le Pin Villevaudé 1– Ferté S/J 1 U18  D3B du 26/01/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club de Le Pin Villevaudé pour disputer la 
rencontre le 23/02/2020  
En attente accord du club de Ferté S/J 
 
Match 21498518 Briard 1 – St Mard 1 U14 D1du 19/01/ 2020 
Demande de modification d’horaire via Footclubs du club de Briard pour disputer la rencontre à 
10h00 au lieu de 14h00 
En attente accord du club de St Mard 
 

 
Week-end du 1 er  & 2 février 2020 

 
Match 21490631 Réau 11 – Fontenay Trésigny 12 Vétér ans D3B du 02/02/2020 
Demande d’inversion de terrain via Footclubs du club de Réau pour disputer la rencontre à 
Fontenay Trésigny 
Refusée par le club de Fontenay Trésigny 
Demande de modification de date via Footclubs du club de Réau pour disputer la rencontre le 
09/02/2020  
Refusée par le club de Fontenay Trésigny 
 
Match 21483474 Réau 5 – Pomponne 5 CDM D1 du 02/02/ 2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club de Réau pour disputer la rencontre le 
16/02/2020  
En attente accord du club de Pomponne 
 
 
Club de Reau : 
Considérant le problème d’occupation de terrain pour les rencontres du 02/02/2020, 2 rencontres 
programmées (CDM D1 et Vétérans D3B) 



                                                                                                                                                                                                                 

Si le club de Reau dispose d’une installation de repli, l’une des 2 rencontres pourrait y avoir lieu, 
Si ce n’est pas le cas, l’une des 2 rencontres devra être reportée à une date ultérieure, 
 
La Commission informe le club de Reau qu’il a également la possibilité de modifier la date avec 
accord du club adverse (voir calendrier général et disponibilités des équipes) 
 
Match 21902726 Avonnaise 21 – Nangis 21 Vétérans +4 5 ANS groupe H du 02/02/2020 
Demande d’inversion de terrain via Footclubs du club d’Avonnaise  pour disputer la rencontre à 
Nangis à 11h30 
En attente accord du club de Nangis  
 
Match 22113879 Avon 1 – Chelles 1 Seniors D1 du 19/ 01/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club de Chelles pour disputer la rencontre le 
02/02/2020 au lieu du 19/01/2020 
Refusé par le club d’Avonnaise 
 
Match 21499090 Melun 3 – Roissy US 2 U14 D2B  du 01 /02/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club de Roissy  pour disputer la rencontre le 
07/03/2020 au lieu du 01/02/2020 
En attente accord du club de Melun 
 
Match 21902093 Othis 21 – Goelly/Dammartin 21 Vétér ans +45 Ans groupe A du 02/02/2020 
Demande de modification de date et d’horaire via Footclubs du club d’Othis pour disputer la 
rencontre le 12/03/2020 à 20h30 au lieu du 02/02/2020  
Refusé par le  club de Goelly/Dammartin  
 

Week-end du 7 & 8 mars 2020 
 
Match 21902084 Othis 21 – Thorigny 21 Vétérans +45 Ans groupe A du 08/03/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club d’Othis pour disputer la rencontre le 
16/02/2020 au lieu du 08/03/2020  
En attente accord du club de Thorigny   
 

Week-end du 21 & 22 mars 2020 
 
Match 21902177 Othis 22 – Marne V. Portugais 21 Vét érans +45 Ans groupe B du 
22/03/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club d’Othis pour disputer la rencontre le 
15/03/2020 au lieu du 22/03/2020  
En attente accord du club de Marne V. Portugais  
 

Week-end du 28 & 29 mars 2020 
 
Match 21902168 Othis 22 – Chelles 21 Vétérans +45 A ns groupe B du 29/03/2020 
Demande de modification de date via Footclubs du club d’Othis pour disputer la rencontre le 
05/04/2020 au lieu du 29/03/2020  
En attente accord du club de Chelles 
 

DEMANDE D’INVERSION 
 
Match 21897272 Inter Loing/Moncourt 1– Chatelet 1 U 14 D4E du 25/01/2020  
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier,  
Courrier du club de Chatelet, demandant que le match retour se déroule sur son terrain, le club 
d’Inter Loing/Moncourt ayant déclaré forfait lors du match aller, 
Considérant que l’équipe du club d’Inter Loing/Moncourt a été déclarée forfait lors du match aller 
du 09/11/2019, 
Considérant l’article 23.8 du Règlement Sportif Général du District,  
Après en avoir délibéré, 



                                                                                                                                                                                                                 

Décide, Match retour à jouer le 25/01/2020 sur le terrain du club de Chatelet 
 

TERRAINS AVIS CDTIS 
 
Terrain de l’Internat D’excellence à Sourdun 
Suite à l’avis favorable de la CDTIS pour l’utilisation du terrain de l’Internat D’excellence pour la 
rencontre : 
*Match N°21903649 Chalautre 5 – Hericy 5 CDM D2C du 19/01/2020 
La Commission autorise cette rencontre à avoir lieu sur le terrain de l’Internat D’excellence à 
Sourdun 
 

SITUATION FINANCIERE DES CLUBS 
 

LIGUE 
 
*Match N°  21902500 Servon 22– Cesson VSD 21 +45ans groupe F d u 22/12/2019 
La Commission, 
Considérant que lors de sa réunion du 02/12/2019, le Comité de Direction de la Ligue de Paris Ile 
de France de Football a décidé de sanctionner de la perte d’un point au classement pour 
chacune des rencontres de compétitions (championnat et coupes) des équipes Seniors 
(Masculines et 
Féminines, Libre, Futsal, Entreprise et Loisir) et Seniors-Vétérans, les clubs n’ayant pas 
régularisé leur situation financière (2eme quote-part licences et/ou relevé des Droits de 
Changement de Club) vis-à-vis de la Ligue au plus tard le 19/12/2019, 
Considérant qu’à la date du match, le club n’avait pas régularisé sa situation 
Par ces motifs, 
Fait application de la décision du Comité de Direct ion du 02/12/2019 et retire 1 point ferme 
au classement 2019/2020 a l’équipe de Cesson 21 évo luant +45ans, 
Rappelle au club qu’il s’expose à des retraits de p oints supplémentaire en l’absence de 
régularisation de sa situation financière. 
 

OBLIGATIONS 

 
 
MARNE VALLEE PORTUGAIS (532704)  
Suite à la décision de Commission en date du 05/12/2019 
 
« … Par ces motifs, 
 
Dit que l’équipe Seniors 1 de MARNE V. PORTUGAIS es t classée dernière de son groupe 
Seniors D3D et rétrogradée en division inférieure l a saison prochaine. 
Cette équipe est retirée du tableau du classement, les points et les buts pour et contre 
acquis lors des matchs joués contre MARNE V. PORTUG AIS sont annulés. 
 
L’équipe mise hors compétition en cours de saison a la possibilité de disputer des rencontres 
amicales contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier 
de la compétition sous réserve de l’accord de chacune d’elles. … » 

 
Suite au courriel du club de Marne V. Portugais, souhaitant disputer des rencontres amicales 
contre les autres équipes de son groupe initialement désignées dans le calendrier de la 
compétition, 
 
La Commission rappelle au club de Marne V. Portugais, qu’elle laissera la rencontre prévue au 
calendrier le dimanche suivant seulement si le club adverse confirme à la Commission avant le 
jeudi précèdent la rencontre, qu’il disputera la rencontre amical l’opposant à l’équipe de Marne V. 
Portugais. 



                                                                                                                                                                                                                 

*Match N°21483030 Jouy Yvron 1– Marne V. Portugais Seniors D3D du 19/01/2020 
La Commission, 
Considérant que le club de Jouy Yvron n’a pas confirmé à la Commission le maintien de la 
rencontre, 
Par ces motifs, 
La Commission décide de neutraliser la rencontre. 
 
 
Prochaine réunion le : jeudi 23 janvier 2020  à 14H00 

 



COUPE 77 SENIORS 
Tour 4 - 1/8

e 
de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

VAL D’EUROPE 2— ROISSY 1 ou COMBS 1 (sans date—date limte de jeu le 01/03/2020) 

PONTAULT UMS 1— GATINAIS 1 (sans date) 

QUINCY 1— GRETZ TOURNAN 1 (sans date) 

COLLEGIEN 1— FONTAINEBLEAU 1 ou CLAYE SOUILLY 2 ( prévue le 19/01/2020 ) 

OZOIR 2— MELUN 3 (sans date) 

ST THIBAULT 1— MITRY MORY 2 (sans date) 

CHANGIS 1— AVON 1 ou CESSON 2 (prévue le 29/01/2020 ) 

CHELLES 1— SENART MOISSY 3 ou VILLEPARISIS 2(sans date—date limte de jeu le 01/03/2020) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE SENIORS 

Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

TURCS MONTEREAU 1— BRIE FC 1 (sans date) 

BUSSY 1— EMERAINVILLE 1 ou BRESMONT ( date limite de jeu le 01/03/2020) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE 77 CDM 

Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

GRETZ TOURNAN 5 — VAL DE L’YERRES 5 (sans date) 

SNIE FC 5 — CRISENOY 5 (sans date) 

BOMBON 5 — PONTHIERRY 5 (sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE CDM 
Tour 2 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

BRIARD 5 — ANNET 5 (sans date) 

Tour 3 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 4 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

COMMISSION D’ORGANISATION DES COMPETITIONS 

COUPE 77 et COMITE 

Veuillez trouver ci-dessous la liste des rencontres  sans date des Coupe 77 et Comité 

Les clubs concernés sont  invités à prendre rapidement contact entre eux afin de planifier 

les rencontres, 



COUPE 77 VETERANS 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

SENART MOISSY 12 — BRIE EST FC 11 (sans date) 

FC COSMO/MAREUIL 11— TORCY P.V.M. 12 (prévue le 26/01/2020) 

CROISSY 11— CHEVRY 11 (sans date) 

VAL DE FRANCE 11—  MONCOURT/PORT.FONTAINEBLEAU 11 ou GATINAIS 11  (date limite de jeu le 01/03/2020) 

BUSSY 11— BRIE FC 11 (sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE VETERANS 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

COLLEGIEN 12 — MORET-VENEUX 11 (sans date) 

VILLENOY 11— CLAYE SOUILLY 12 (sans date) 

ALLIANCE 77 11— HERICY V.S. 11 (sans date) 

JOUY 11— VAL D’EUROPE 12 (sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE 77 + 45 ANS 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

BUSSY 21— CESSON VSD 21 ( prévue le 02/02/2020) 

PAYS BIERES 21— MORET-VENEUX 21 ( prévue le 12/01/2020) 

FONTENAY 21—  MONCOURT/PORT.FONTAINEBLEAU 21 ou ENTENTE C.G.O.V 21 (Sans date  - date limite de jeu le 

01/03/2020) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE + 45 ANS 
Tour 3 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 4 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE 77 U18 
Tour 3 - cadrage 1/8e  de Finale du 09/02/2020 DATE LIMITE  LE 01/03/2020 

COURTRY 1 — QUINCY 1 (sans date) 

OZOIR 1— AVON/HERICY 1 (sans date) 

PRESLES/CHEVRY 1— VARENNES 1 (sans date) 

Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

Tour 5- 1/4 de Finale du 05/04/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6- 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

COUPE COMITE U18 
Tour 2 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 3- 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 



 

COUPE 77 U16 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 15/12/2019 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

ST PATHUS 1—ROISSY 1 (Sans date) 

QUINCY 1— BAGNEAUX NEMOURS 1 (Sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE U16 
Tour 5 - 1/4 de Finale du 15/03/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 10/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE 77 U14 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 08/02/2020 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

SAVIGNY 2 - BAGNEAUX NEMOURS 1(sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 04/04/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 09/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 

 

COUPE COMITE U14 
Tour 4 - 1/8e de Finale du 08/02/2020 DATE LIMITE  LE 01/04/2020 

MEAUX CS 3 — LOGNES 1 ou MEAUX/NANTEUIL 4 (Sans date  - date limite de jeu le 01/03/2020) 

GRETZ 2 — VAIRES 2 (sans date) 

BUSSY 3 — CHELLES 2(sans date) 

QUINCY 1 — LAGNY/ST THIBAULT 1(sans date) 

AVON/HERICY 1 — BOISSISE 1(sans date) 

PRESLES/CHEVRY 1 — PAYS BIERES 1(sans date) 

Tour 5 - 1/4 de Finale du 04/04/2020 DATE LIMITE  LE 01/05/2020 

Tour 6 - 1/2 de Finale du 09/05/2020 DATE LIMITE  LE 01/06/2020 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

PROCÈS VERBAL du samedi 11 janvier 2020 

 

President  : Larbi BENCHEIKH 

Secrétaire de séance : Alain WATTIAU 

Présents  : Dominique CHATELLIER – Olivier FREMIOT 

 
Match 21495424 
PAYS CREÇOIS 1 / MEAUX ACADEMY CS 2 
U18 D2 – Groupe B  du 24/11/2019 
La Section, 
Pris connaissance du courrier du club de MEAUX ACADEMY CS portant une réserve technique, 
Jugeant en première instance, 
Apres avoir pris connaissance des pièces versées au dossier : 
 

• La feuille de match, 
• Le rapport de l’arbitre et le rapport de l’observateur d’arbitre, 
• Le courrier du club du CS MEAUX ACADEMY, 

 
Considérant que l’arbitre assistant initial s’est blessé à la 55ème minute, 

Considérant qu’il a été remplacé sans avertir l’arbitre, 

Considérant que l’arbitre dans son rapport précise que le changement a été fait sans son 
autorisation, 

Considérant que l’arbitre confirme s’être aperçu de cet état de fait à la 70ème minute du jeu, 

Considérant que les faits sont avérés, 

Considérant qu’en cas de blessure d’un arbitre assistant bénévole, ce dernier peut être remplacé par 
un autre officiel de l’équipe licencié du club, sans pour autant être inscrit immédiatement sur la FMI 
(l’inscription de ce dernier pourrait être faite à la mi-temps ou à la fin du match), 

Considérant que l’arbitre ne s’est pas aperçu de cette situation immédiatement, 

Considérant que l’arbitre a consigné les faits sur la FMI à la fin du match, 

Considérant que ces incidents n’ont eu aucune influence sur le résultat final de la rencontre, 

Considérant qu’un match ne peut pas se dérouler sans arbitre assistant ou arbitre, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
La Section des Lois du jeu dit réserve technique recevable non fondée, l’arbitre a fait une juste 
application des lois du jeu. 
Score acquis sur le terrain confirmé. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est susceptible d’appel devant le Comité 
d’appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions de forme et de délai prévus dans l’annuaire du District Titre IV, article 31.1  

 
 
Match 21490592 
REAU 11 – PONTAULT PORTUGAIS 12 
VETERANS D3B  du 24/11/2019 
La Section, 
Pris connaissance du courrier du club de PONTAULT PORTG portant une réserve technique, 
Jugeant en première instance, 
Apres avoir pris connaissance des pièces versées au dossier : 

• La feuille de match, 
• Le courrier du club de PONTAULT PORTUGAIS, 

 
Après avoir noté l’absence de rapport d’arbitre, 

Considérant que la réserve technique n’apparaît pas dans la rubrique « réserve technique », 

Considérant que la réserve technique n’apparaît pas dans la rubrique « réserve d’après match », 

Considérant que la réserve technique n’a pas été posée au moment du fait contesté en présence des 
deux capitaines et de l’arbitre assistant adverse, 

Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
La Section des Lois du jeu dit réserve technique non recevable, 
Score acquis sur le terrain confirmé. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), est susceptible d’appel devant le Comité 
d’appel chargé des Affaires Courantes, dans les conditions de forme et de délai prévus dans l’annuaire du District Titre IV, article 31.1  

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

 

  

PROCÈS VERBAL du jeudi 09 janvier 2020 

Section Administrative 

 

Animateur :  Alain WATTIAU. 

Présents : Laurent LITTRE - Dominique CHATELLIER - Michel NIEGARDOWSKI. 

Absents excusés : Fabien EL MKELLEB. 

Ouverture de la séance : 19h00. 
Par conférence téléphonique. 
 
La section administrative adresse ses vœux pour 2020 à tous les arbitres du district 77. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
Rappels aux Arbitres Officiels : 
 
Rappel communication : 
En aucune circonstance, la CDA ne prescrit aux arbitres officiels de contacter directement les clubs ou 
leurs représentants. 
Il est rappelé que seule la permanence de la CDA doit être contactée dans les situations définies par 
ailleurs (incidents de toutes natures, arrêt d’un match quel qu’en soit le motif, etc.). 
 
Obligation de rédaction de rapport : 
Pour rappel, il est prescrit de fournir un rapport pour tous les incidents survenus dans le cadre d’une 
rencontre. 
Cela concerne naturellement les incidents survenant pendant le match mais aussi et surtout ceux qui 
pourraient se produire avant ou après la rencontre. 
Tous les incidents survenant avant, pendant ou après match doivent impérativement être mentionnés 
sur la FMI. 
De plus, il est prescrit de fournir un rapport pour toute rencontre qui ne s’est pas déroulée compte tenu 
de l’état d’un terrain. 
Dans ces circonstances, il est nécessaire de documenter correctement la FMI via la rubrique adéquate. 
 
Rappel frais d’arbitrage :  
Nous vous rappelons que les feuilles de frais d’arbitrage doivent parvenir à la comptabilité et 
uniquement au service comptabilité  (comptabilite@seineetmarne.fff.fr) dès le lundi.   
 
 
 
 
 
1. COURRIERS 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

 
 
1.1. ARBITRES 
 
Issa YATABERE : mail du 16/12/2019. Suite observation. Le nécessaire sera fait. 
Philippe JUBERT : mail du 17/12/2019. Changement de coordonnées adresse mail et portable. Pris 
note. 
Franck ZEIGER : mail du 18/12/2019. Concernant la formation initiale module 3. Réponse apportée 
par la CDA. 
Rachid WAHIA : mail du 19/2/2019. Justificatif d’absence à la réunion de début de saison. Pris note. 
Nathanaël BERTHELOT : mail du 19/12/2019. Concernant son observation. Réponse apportée par 
la CDA.  
Christopher FERREIRA :  mail du 23/12/2019. Concernant la FMI Futsal. Pris note .  
Richard PEBEYRE : mail du 24/12/2019. Indisponibilités. Pris note. 
Richard PEBEYRE : mail du 24/12/2019. Concernant son classement saison 2018/2019. Le 
nécessaire sera fait. 
Thierry BORDEREAU : mail du 24/12/2019. Remerciements. 
Max HERY : mail du 28/12/2019. Concernant ses frais d’arbitrage. Réponse apportée.  
Joël Ismael :  mail du 31/12/2019. La CDA lui présente ses sincères condoléances.  
Jean Pierre Lequa :  mail du 02/01/2020. Changement d’adresse mail. Pris note. 
Alexis Gauthier : mail du 02/01/2020. Concernant ses désignations du mois de janvier. Réponse 
apportée par la section désignation. 
Faissel BOUJAADA. Mail du 07/01/2020. Suite observation. Réponse apportée. 
Richard PEBEYRE. Mail du 07/01/2020. Coordonnées téléphoniques. Le nécessaire a été fait.  
 
1.2. CRA - LPIFF - FFF 
 
CRA – LPIFF :  

         Journaux Numériques LPIFF N°550. 
         Mail du 13/12/2019. Validation licences. Pris note.   
         Mail du 19/12/2019. Validation licences. Pris note. 
         Mail du 02/01/2020. Vœux 2020. Remerciements. 
  

 
 
 
FFF : 
Mail de la DTA en date du 03/01/2020. Vœux 2020. Remerciements. 
Mail de M. Alain SARS en date du 07/01/2020. Campagne d’informations joueurs. Pris note. 
 
1.3. DIVERS 
 

         M.DEROZIER Jean Claude. Mail en date du 16/12/2019 concernant un arbitre. Vu. 
M.LAPLACETTE Yann. Mail en date du 30/12/2019 demandant des précisions pour la formation                                       
initiale d’arbitrage. Réponse apportée par le secrétariat.  
District des HAUTS DE SEINE. Vœux 2020. Remerciements. 
M.POMPANON Alexandre. Mail en date du 08/01/2020 en vue d’une inscription à la formation initiale. 
En attente de complément d’information. 

 
1.4. OBSERVATEURS 
 
Néant. 
 
1.5. DISTRICT SEINE-ET-MARNE DE FOOTBALL 

 
• PV de la commission de discipline en date du 11 décembre 2019. Pris note. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

• PV de la commission de discipline en date du 18 décembre 2019. Pris note. 
• Madame CANOLLE Marie. Mail du 13/12/2019 concernant la formation foot animation. Réponse 

apportée par la CDA. 
 
1.6. CLUBS 
BREUILLOISE AS : Mail en date du 12/12/2019 concernant l’adresse du terrain. Pris note. 
COMBS LA VILLE : Mail en date du 12/12/2019 concernant un arbitre représentant ce club.  Réponse 
apportée par la CDA. 
COLLEGIEN AS : Mail en date du 18/12/2019 concernant une demande d’arbitre officiel. Réponse 
apportée par la section désignation. 
 
2. SITUATION DES EFFECTIFS 
 
2.1. BLESSURES / MALADIE 
 
Mail du 13/12/19 de M.DELZOR David, arbitre D1, de son arrêt durant trois jours. Certificat médical 
fourni. 
Mail du 13/12/2019 de Madame HAYE Déborah, arbitre féminine, de son arrêt durant trois jours. 
Certificat médical fourni. 
Mail du 13/12/2019 de M. Azir Houcine, arbitre stagiaire, de son arrêt de son arrêt durant trois jours. 
Certificat médical fourni. 
Mail du 15/12/2019 de M.BENYAMINA Oussama, arbitre D3, de son arrêt durant six jours. Certificat 
médical fourni. 
SMS du 15/12/2019 de M.BENGOUIDER Karim, arbitre D2, de son arrêt durant sept jours. Certificat 
médical fourni. 
SMS du 08/01/2020 de M.GUEUCIER Cyril, arbitre D3 de son indisponibilité pour blessure. En attente 
de certificat médical. 
 
La Section prend note de ces courriels, souhaite un  complet rétablissement aux arbitres et 
transmet aux sections désignations et observations.  
 
2.2. MUTATIONS 
 
Néant. 
 
2.3. REPRISE DE L'ARBITRAGE 
 
Néant. 
 
3. APPLICATION DU R.I. DE LA C.D.A. 
 
ANNEXE 5 : 
Conformément à l’annexe 5 du Règlement Intérieur et  après étude de la situation, la Section 
prend les décisions suivantes : 
 
 
3.1. DECONVOCATIONS 
Les arbitres concernés recevront une notification. 

 
 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel deva nt la Commission Départementale d’Appel du District  77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa notif ication dans les conditions de forme prévues à l’ar ticle 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
 
 
3.2. ABSENCES 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

         Les arbitres concernés recevront une notification. 
 
Ces décisions peuvent faire l’objet d’un appel deva nt la Commission Départementale d’Appel du District  77 de Football dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de sa notif ication dans les conditions de forme prévues à l’ar ticle 31 du Règlement Sportif 
Général du District 77. 

 
3.3. RETARD 
 
Néant. 
 
3.4. REPRISE DE DOSSIERS 
 

         Néant. 
 
 
3.5. MANQUEMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Néant. 
 
3.6. CONCERNANT LES ARBITRES DE DISTRICT MIS A LA D ISPOSITION DE LA C.R.A. 
 
Néant. 
 
3.7. AUDITIONS 
 
Néant. 
 
4. COMMUNICATION AVEC LA C.D.A. 
 
4.1. RAPPELS AUX ARBITRES OFFICIELS 
 
Recours à une feuille de match papier : 
 Situation n° 1 : En cas d’impossibilité d’utiliser la feuille de match informatisée ou lorsque la 

compétition n’est pas soumise à la F.M.I., il est recouru à une feuille de match papier, dans ce cas 
la présentation des licences se fait au moyen de l’outil Footclubs Compagnon. 

 Situation n° 2 : Si l’outil Footclubs Compagnon n’est pas utilisable, chaque club peut présenter la 
liste de ses licenciés, qu’il a imprimée depuis Footclubs, comportant les principaux éléments 
figurant sur la licence. Dans ce cas : 
o Il n’est pas nécessaire de produire un certificat médical de non contre-indication à la pratique 

du football ou la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au contrôle 
médical dûment complétée, 

o L’arbitre doit se saisir de la liste des licenciés et la transmettre dans les meilleurs délais à 
l’organisme gérant la compétition même si le club adverse ne dépose pas de réserves. 

 Situation n° 3 : Si un joueur n’est pas en mesure de présenter sa licence via Footclubs Compagnon 
ou la liste des licenciés, il doit alors présenter, d’une part, une pièce d’identité comportant une 
photographie et d’autre part, la demande de licence de la saison en cours avec la partie relative au 
contrôle médical dûment complétée ou un certificat médical (original ou copie) de non contre-
indication à la pratique du football, établi au nom du joueur, et comportant le nom du médecin, la 
date de l’examen médical et sa signature manuscrite. 

 En cas de présentation d’une pièce d’identité non officielle, l’Arbitre doit la retenir uniquement si le 
club adverse dépose des réserves et l’adresser dans les 24 heures à l’organisme gérant la 
compétition qui vérifie si la photographie correspond à celle apposée sur la licence, ainsi que son 
droit à prendre part à la rencontre. 

 Si jamais un joueur ne présente ni licence ni pièce d’identité et certificat médical, ou s’il présente 
une pièce d’identité non officielle et refuse de la laisser à l’arbitre : Dans ce cas, l’arbitre doit lui 
interdire de figurer sur la feuille de match et de prendre part à la rencontre. 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

Règlements des compétitions : 
 Il est prescrit de bien appliquer les règlements spécifiques de chaque compétition, concernant par 

exemple le nombre de joueurs remplaçants lors des matchs de coupe. 
 Tous les règlements sont accessibles sur le site internet du District de Seine-et-Marne, rubrique 

DOCUMENTS, puis STATUTS & RÈGLEMENTS et enfin RÈGLEMENTS DES COMPÉTITIONS. 
 
Feuille de Match Informatisée : 
 Le cas échéant, il est prescrit de bien indiquer, dans les observations d’après match , toutes les 

exclusions prononcées. 
 
Consultation des Désignations (via MyFFF) 

 Les Arbitres et Arbitre-assistants ont la possibilité de prendre connaissance de leur désignation 
à l’espace prévu à cet effet sur le site www.fff.fr (support officiel) avant la journée de compétition 
prévue au calendrier. Les modifications portant sur les rencontres étant relativement 
fréquentes, il est prescrit aux officiels de vérifier celle-ci une semaine avant la date prévue et 
jusqu’au vendredi à 19h00. 

 En tout état de cause, un officiel est susceptible d’être désigné sur une rencontre au dernier 
moment aussi, il est fait obligation à chaque officiel NON DECLARE INDISPONIBLE de vérifier 
son éventuelle désignation de dernière minute sur Internet ainsi que chaque jour à partir de 
19h00 et au plus tard juste avant le départ pour son match, afin d’éviter un déplacement inutile 
(match remis, etc.) ou une erreur d’horaire ou de lieu. 

 Un officiel ne se rendant pas, ou arrivant en retard, sur un match faute de respecter cette 
disposition verra sa situation examinée par la C.D.A. Un officiel qui se déplacera en pure perte 
faute d’avoir vérifié sur Internet sa désignation ne peut prétendre au remboursement de ses 
frais. 

 
Réserves techniques aux lois du jeu : 

 En aucun cas l’arbitre ne doit refuser une demande de réclamation pour réserve technique, 
qu’elle lui paraisse justifiée ou non. 

 Il est du devoir de l’arbitre assistant d’intervenir immédiatement s’il se rend compte que le 
directeur de jeu commet une faute technique. 

 
4.2. COMMUNICATION REGLEMENTAIRE AVEC LA C.D.A ET/O U LE SERVICE ARBITRAGE 
 
Il faut utiliser l’adresse mail officielle de la CDA 77. 
C’est l’adresse de messagerie générique (la porte d’entrée officielle) pour toute question ou demande 
officielle d’un arbitre. 
Le téléphone portable de la CDA n’est à utiliser qu ’en cas d’urgence (blessure ou maladie « de 
toutes dernières minutes » par exemple). 
 
Rappel des procédures de transmission : 

 Frais d’arbitrage : comptabilite@seineetmarne.fff.f r 
 Rapport d’arbitrage : secretariat@seineetmarne.fff. fr + adresse mail officielle CDA 77 

Le délai d’envoi des rapports est de 48 heures maximum après le match afin que les Commissions 
puissent juger avec toute la célérité possible. 
La note de frais est à envoyer par l’arbitre dès le lundi, et au plus tard dans les 72 heures suivant la 
rencontre. 
 
Feuille de Match Informatisée (F.M.I) : 
La Section Administrative rappelle à l’ensemble des arbitres officiant sur les rencontres pour lesquelles 
l’utilisation de la Feuille de Match Informatisée (F.M.I) est effective "qu'il est OBLIGATOIRE d'adresser 
un rapport en cas de non-utilisation de la F.M.I". 
Les manquements constatés seront sanctionnés en application de l’annexe 5 du Règlement Intérieur 
de la C.D.A. 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

4.3. FORMALITES ET CONSIGNES ADMINISTRATIVES (EXTRA IT ANNEXE 3 DU REGLEMENT 
INTERIEUR DE LA CDA) – RAPPELS 

 
Indisponibilités : 
A adresser au minimum 15 jours avant la date d’indisponibilité. 
Saisie à effectuer via votre compte MyFFF disponible sur le site www.fff.fr 
A moins de 15 jours d’indisponibilité définie, toute demande spécifique doit se faire obligatoirement 
PAR ECRIT via l’adresse mail officielle de la CDA. 
Par principe, un arbitre qui ne s’est pas déclaré indisponible est de fait désignable par la CDA. 
 
Déconvocation : 
A moins de 15 jours d’indisponibilité, toute indisponibilité devient une déconvocation. 
Toute déconvocation envoyée sans document justificatif fait l’objet d’un traitement administratif par la 
C.D.A. 
L’Arbitre dispose de 3 jours (= 72 heures) pour fournir toutes pièces justificatives et nécessaires pour 
le traitement de son dossier par la C.D.A. 
 
Modalités de remboursement des frais d’arbitrage : 

 La note de frais est à envoyer par l’arbitre à comptabilite@seineetmarne.fff.fr dès le lundi, et au 
plus tard dans les 72 heures suivant la rencontre. 

 Pour les envois par fax ou par courrier, la note de frais est à envoyer à Montry. 
 Seuls les documents parfaitement lisibles seront traités. 
 Les arbitres doivent remplir rigoureusement leur feuille de frais (toutes les rubriques doivent 

être amorties : numéro du match, compétition, date, etc.). 
 Les arbitres doivent bien indiquer leur ville de résidence (celle officiellement communiquée aux 

instances) et saisir le nombre de kilomètres indiqué sur la désignation. 
 Les fiches de frais d’arbitrage sont soumises à contrôle (kilométrage indiqué, match qui a 

effectivement débuté, fiche dûment complétée, etc.). 
 Le règlement des frais d’arbitrage des officiels opérant sur les compétitions régionales 

s’effectue par l’établissement d’une feuille de frais à remettre au club recevant. 
 Conformément au fonctionnement comptable du district, toutes les feuilles de frais doivent 

impérativement parvenir avant le 30.06 de chaque saison, date de la clôture comptable. 
 
Blessure / Maladie : 
En cas de blessure ou de maladie contractée avant ou après la rencontre, l’Arbitre doit : 

 Avertir la CDA le plus rapidement possible (par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77) . 
 Transmettre à la CDA – dans les 72 heures - un certificat médical justifiant l’empêchement et 

mentionnant la durée de l’arrêt. 
 Saisir une indisponibilité sur MyFFF correspondant à la durée effective d’arrêt. 

 
Absence / Retard / Match non joué ou arrêté : 
Les Arbitres doivent immédiatement et uniquement avertir la CDA en cas d’arrivée tardive au match, 
de problèmes rencontrés ou bien lors d’une rencontre arrêtée, quel qu’en soit le motif (par téléphone 
sur la permanence de la CDA puis par courriel sur l’adresse mail officielle CDA 77). 
Dans cette situation, l’appel à la permanence téléphonique du District n’est pas prescrit. 
Rappel : En aucun cas, les arbitres ne doivent contacter directement les clubs. 
 
Demandes d’explications : 
Un arbitre qui fait l’objet d’une demande d’explications dispose de 72 heures pour fournir sa réponse 
par retour de mail ou par télécopie. En l’absence de réponse dans les délais impartis, la Commission 
sera amenée à juger le dossier sur pièce. 
 
4.4. DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Ils sont disponibles dans la rubrique "DOCUMENT" de  votre espace MyFFF : 

 Fiche de frais Arbitre 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 

 Rapport Arbitre 
 Fiche de dé-convocation Arbitre 
 Fiche absence Arbitre 
 Guide utilisation MyFFF 

 
Prochaine réunion de la Section Administrative : 30/01/2019. 
 
 
Fin de la réunion : 19h45. 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

  

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 9 janvier 2020  

 
Présidence : POUZOT François   
 
Secrétaire de séance : CANOLLE Marie 
 
Présents : CHILARD Isabelle - COUPE Julien - POITEVIN Patrick - PHILIPPE Patrick - 
ACHEAMFOUR Benjamin – GAUCHET Pascal – MOUCHON Sandrine – DEMENGEL Jean-Pierre 
 
Assistent : CAU Christiane (Comité Directeur) - MACHO Monique (Comité Directeur)  
 
Absents excusés : BESNARD Mélanie - ZAMORA Yolenn - MOREELS Michel - ROSSI Raffaele 
 
Absents non excusés ANNIN Anne-Marie - KHAIES Sophia - MEO Guisseppe – MESLAY 
Dominique 
 
 
1- Mot du President de la commission 

Présente tous ses vœux à la commission 

2-  Bilan et suivi des critériums (U9, U11, U13, U1 5, U18 et Séniors) : 

a- Annuaire : en cours de finalisation 
 

b- Suivi administratif 
Un point est fait sur les engagements à ce jour : 

• Critérium U11 : 16 équipes 
• Critérium U13 : 21 équipes (2 forfaits) 
• Critérium U15 : 25 équipes (3 forfaits) 
• Critérium U18 : 10 équipes (4 forfaits) 
• Critérium Séniors : 10 équipes (2 forfaits).   

 
c- Phase futsal 
Nous attendons la validation d’un gymnase. 
Volonté de proposer une journée pour les U13 le samedi 8 février 2020 et pour les U15 le samedi 
22 fevrier 2020 

 
d- Tours de coupe / challenge :  
Validation des tirages du festival U13F et challenge IDF U11F 

 
e- Festifoot féminin :  

• Tournan 72 joueuse  
• Lognes 74 joueuses 
• Prochain rassemblement le 1er février à Quincy voisins 

 
 
2-  Formations féminines : 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Animatrice fédérale  : le 7 mars 2020 
U9 féminin  : les 9 et 10 avril 2020  
Recyclage : travail de l’équipe technique régionale 
 

4- Infos Diverses : 

Label féminin : logiciel en cours de maintenance 
Sélection U15F : la Seine et marne se classe 3ème aux interdistricts et 3 filles sont repérées pour le 
1er tour régional 
Sélection U14F : 32 joueuses sont sélectionnées pour le 2nd tour  

 
Prochaine réunion sur convocation. 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

FORMATIONS – FEVRIER à JUIN 2020 

Objet 
Date 

Début 
Date Fin Localité 

Nbre 

inscrits 

Places 

restantes 

U6-U7 - Module 5-6 ans 11/02/2019 11/02/2019 AVON 4 18 

U6-U7 - Module 5-6 ans (module 

Mineurs) 
11/04/2020 11/04/2020 LESIGNY 6 16 

U9 - Module 7-8 ans 13/02/2020 14/02/2020 MONTRY COMPLET 

U9 - Module 7-8 ans 06/04/2020 07/04/2020 AVON  17 5 

U9 - Module 7-8 ans 11/05/2020 12/05/2020 MONTRY 17 5 

U9 - Module 7-8 ans 14/05/2020 15/05/2020 MELUN -  8 14 

U9 - Module 7-8 ans - (module 

féminin) 
09/04/2020 10/04/2020 MONTRY 3 19 

U11 - Module 9-10 ans (module 

Mineurs) 
17/02/2020 18/02/2020 MELUN  21 1 

U11 - Module 9-10 ans (module 

Mineurs) 
20/02/2020 21/02/2020 MONTRY 15 7 

U11 - Module 9-10 ans 14/04/2020 15/04/2020 MONTRY COMPLET 

U11 - Module 9-10 ans 16/04/2020 17/04/2020 MELUN  COMPLET 

Animatrice Fédérale de Football 07/03/2020 07/03/2020 MONTRY 1 21 

U13 - Module 11-12 ans 10/02/2020 11/02/2020 MONTRY COMPLET 

U13 - Module 11-12 ans 23/03/2020 24/03/2020 MELUN  10 12 

U13 – Module 11-12 ans 04/05/2020 05/05/2020 MONTRY 14 8 

U15 - Module 13-14 ans 13/02/2020 14/02/2020 MELUN  COMPLET 

U15 - Module 13-14 ans 20/04/2020 21/04/2020 MONTRY COMPLET 

U17-U19 - Module 15-18 ans 18/05/2020 19/05/2020 MONTRY 9 13 

SEN - Module Seniors 20/02/2020 21/02/2020 MELUN  11 11 

SEN - Module Seniors 09/03/2020 10/03/2020 MONTRY 11 11 

Futsal Base – Module découverte 12/02/2020 13/02/2020 TORCY 2 20 

Gardien de But -Module 

découverte- 
23/04/2020 24/04/2020 MONTRY 10 12 

Certifications Fédérales 1-2-3 08/02/2020 08/02/2020 AVON 
COMPLET 

Certifications Fédérales 1-2-3 04/04/2020 04/04/2020 MONTRY 
Ouverture 

inscription le 

10/02/2020 

Certifications Fédérales 1-2-3 16/05/2020 16/05/2020 MONTRY 
Ouverture 

inscription le 

06/04/2020 

Certifications Fédérales 1-2-3 20/06/2020 20/06/2020 MONTRY 
Ouverture 

inscription le 

11/05/2020 

   
ATTENTTION : Changement des dates pour la formation Gardien de but 

23 et 24 avril 2020 au lieu des 6 et 7 avril 2020 
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Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

50584.1

53899.1

53910.1

53952.1

53955.1

53965.1

53997.1

54005.1

53634.1

53638.1

53690.1

53692.1

53738.1

50893.1

50946.1

50992.1

51082.1

51123.1

51124.1

51125.1

53499.1

53554.1

53555.1

53600.1

53139.1

53152.1

53155.1

Inter Loing 2

Pontault Port 3

Pommeuse Fare 1

Ponthierry Us 2

Boissise Pringy Us 2

Cesson Vsd Es 3

Entente C.G.O.V. 3

Champenois Mam. Ver. 1

Breuilloise 5

Croissy 5

Snie F.C. 5

Bresmont Fc 5

Fc Chalautre 5

Annet 11

Lognes 11

Boissise Pringy Us 11

Vaires 11

Marolles As 11

Crisenoy Us 11

Everly/ Bray 11

Villenoy 12

Presles/Chevry 12

Coubert Fc 11

Montereau 11

Mitry Ourcq Portg 22

Collegien/Croissy 22

Thorigny 21

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

24/11/2019

06/10/2019

10/11/2019

10/11/2019

10/11/2019

01/12/2019

10/11/2019

24/11/2019

17/11/2019

17/11/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

24/11/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

17/11/2019

01/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

17/11/2019

01/12/2019

08/12/2019

Poule F

Poule C

Poule D

Poule E

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Groupe A

21483196

21910151

21910162

21910250

21910253

21910263

21910340

21910348

21903423

21903431

21903535

21903539

21903631

21490230

21490328

21490419

21490599

21490685

21490686

21490687

21903108

21903208

21903209

21903299

21902047

21902060

21902063

Turcs Montereau 1

Ferrieres 2

Ozoir 3

Bresmont Fc 1

Servon Fc 2

Fc Guignes 1

Boissise Pringy Us 3

Moncourt-Fromonvil 1

Collegien 5

Mitry Ourcq Portg 5

Pays Crecois 5

Presles En Brie Rc 5

Nandy F.C. 6

Villenoy 11

Ozoir 12

Combs  C.A. 12

Croissy 11

Esp. Provins Sourdun 11

Arc En Ciel Us 11

Le Mee Sports 11

Meaux Adom 11

Pommeuse Fare 11

Entente C.G.O.V. 11

Vaux La Rochette 12

Brie Nord Es 21

Othis 21

Courtry 21

542798

532343

547000

500483

550643

520102

552497

547565

528468

529821

681919

546205

582348

519793

532139

550643

509296

539708

533532

546358

511879

545456

529195

500365

551896

535987

554255

551828

500466

551942

546205

527727

564041

550643

539769

535987

551896

547013

545456

540372

511879

551942

518014

529821

500715

540835

525582

538790

547000

552497

546364

590147

528460

542234

10

13

14

15

18

19

20

24

25

26

28

29

30

31

32

233

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

Critérium U13 Excellence / Phase 1

Critérium U12 / U13 Avenir / Phase 1

53185.1

53186.1

53187.1

53230.1

53239.1

53293.1

53321.1

53418.1

53420.1

53460.1

53468.1

53471.1

52868.1

52871.1

53752.1

53777.1

54522.1

51427.1

51430.1

51496.1

52412.1

52414.1

52451.1

52453.1

52461.1

58491.1

57006.1

Villeparisis 22

Othis 22

Claye Souilly 22

Villeparisis 21

Mitry Ourcq Portg 21

Trilport Usf 21

Gretz Tournan 21

Boissise Pringy Us 21

Servon Fc 21

Varennes Fc 21

Bray/Everly 21

Moret-Veneux Sab. Fc 21

Pin Villevaude As Le 1

Pontault Ums 2

Provins Sourdun Esp 1

Ponthierry Us 1

Vaires 1

St Pathus 1

Brie Fc 1

Briard S.C. 2

Breuilloise 1

Val De France/Le Pin 2

Brie Est/Bucceenne 1

Ferte S/J 1

Roissy Us 2

Nangis Es 1

Val De France 4

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

26/01/2020

25/01/2020

25/01/2020

17/11/2019

17/11/2019

17/11/2019

17/11/2019

01/12/2019

08/12/2019

17/11/2019

24/11/2019

01/12/2019

24/11/2019

01/12/2019

08/12/2019

17/11/2019

17/11/2019

22/09/2019

24/11/2019

01/12/2019

17/11/2019

24/11/2019

03/11/2019

29/09/2019

06/10/2019

22/09/2019

22/09/2019

06/10/2019

07/12/2019

07/12/2019

Groupe B

Groupe C

Groupe D

Groupe E

Groupe G

Groupe H

Poule B

Poule C

Poule A

Poule A

Poule C

Poule A

Poule B

Poule B

Poule 4

21902138

21902139

21902140

21902228

21902237

21902336

21902409

21902596

21902598

21902683

21902691

21902694

21864177

21864180

21905780

21905805

22065919

21496657

21496660

21496816

21863216

21863218

21863300

21863302

21863310

22194208

22188786

Le Pin Villevaude 21

Torcy P.V.M. Us 21

Val D'Europe 22

Ferrieres 21

Claye Souilly 21

Nanteuil 21

Pommeuse Fare 21

Champenois Mam. Ver. 21

Everly/Bray 22

Hericy Vul. Sam. 21

Bagneaux Nemours E 21

Nangis Es 21

Ferte S/J 1

Ferrieres Brie Usd 1

Turcs Montereau 1

Fontainebleau Rc 2

Nanteuil Les Meaux 1

Meaux Academy Cs 2

Mitry Mory 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Noisiel Foot Academ 1

Meaux Adom 2

Jouarre Asm 1

Val D'Europe 3

Torcy Pvm/Collegien 4

Chelles 1

Champs 2

524135

528460

509538

524135

551896

500794

514814

550643

527727

590521

500728

541364

527744

500589

500715

500483

509296

527984

581166

500615

528468

549941

581726

500777

515348

500718

549941

527744

511876

563707

500466

509538

515916

547000

547565

546358

546106

541442

500718

500777

500466

551828

500364

515916

500831

548939

541364

560342

538790

524330

563707

511876

500264

512073

234

235

236

237

239

240

138

139

244

115

117

118

119

578

523

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Critérium U10 / U11 Avenir / Phase 1

Critérium U10 / U11 Avenir / Phase 1

59343.1

57931.1

Chelles 3

Nandy F.C. 1

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

25/01/2020

25/01/2020

07/12/2019

07/12/2019

Poule 4

Poule 24

22195113

22189797

Brie Nord Et.S. 2

Dammarie Les Lys Fc 3

500264

540372

590147

550039

545

565

RP

RP
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Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

C.D.M. D1 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

50168.1

50190.1

50237.1

50278.1

50319.1

50360.1

50362.1

50400.1

50414.1

50415.1

50505.1

50549.1

50589.1

50590.1

50592.1

53833.1

53835.1

53905.1

53921.1

53963.1

53971.1

54009.1

50641.1

50655.1

50657.1

50658.1

53632.1

53640.1

53647.1

Le Pin Villevaude 1

Mitry Mory 2

Nanteuil 1

Ponthierry Us 1

Moret-Veneux Sab. Fc 1

Villeparisis 3

Meaux Adom 2

Quincy 2

Trilport Usf 2

Vaires 3

Fontenay Tresigny 1

Presles/Chevry 2

Gatinais Val Loing 2

Turcs Montereau 1

Inter Loing 2

Thorigny 2

Brie Nord Es 2

Jouy Yvron Es 2

Entente C.G.O.V. 2

Boissise Pringy Us 2

Fc Guignes 1

Boissise Pringy Us 3

Isles Les Villenoy 5

Port.  Fontainebleau 5

Pomponne 5

Vaires 5

Claye Souilly 5

Villeroy 5

Croissy 5

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

03/11/2019

08/12/2019

10/11/2019

29/09/2019

08/12/2019

24/11/2019

09/02/2020

10/11/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

01/12/2019

01/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

13/10/2019

01/12/2019

01/12/2019

08/12/2019

01/12/2019

17/11/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

13/10/2019

24/11/2019

01/12/2019

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule D

Poule E

Poule F

Poule A

Poule C

Poule D

Poule E

Poule Unique

Poule A

21480822

21480844

21480957

21481064

21481105

21482297

21482299

21482742

21482756

21482757

21483027

21483116

21483201

21483202

21483204

21909995

21909997

21910157

21910173

21910261

21910269

21910352

21483432

21483446

21483448

21483449

21903419

21903435

21903449

Champs 1

Goellycompans Fc 1

Pontault Port 1

Gatinais Val Loing 1

Lieusaint Foot As 1

Brie Nord Es 1

Goelly/Dammartin 2

Champs 2

St Mard 1

Pays Crecois 2

Ferrieres 1

Savigny Le Temple Fc 1

Fontainebleau Rc 2

Longueville Sclnsb 1

Foret Es La 1

Jouarre Asm 1

St Thibault 3

Pontault Port 3

Ozoir 3

Savigny Le Temple Fc 2

Reunionnais Senart 2

Champenois Mam. Ver. 1

Pays Bieres 5

Thorigny 5

Le Mee Sp. Sect Foot 5

Bombon As 5

Mitry Ourcq Portg 5

Collegien 5

Brie Des Morin 5

527744

548939

515916

500483

541364

524135

538790

500559

500794

509296

500773

545456

551819

551828

542798

554255

590147

544934

552497

550643

564041

550643

554270

525637

531092

509296

509538

550862

529821

512073

581268

532343

551819

553139

590147

581268

512073

530521

547013

500466

531090

500364

563706

530268

524330

541434

532343

551942

531090

553498

547565

553720

554255

525582

535961

551896

535987

580480

2

3

4

5

6

8

9

10

11

13

14

15

17

18

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D3 / Phase 1

Vétérans D1 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

53694.1

53696.1

53740.1

53743.1

54272.1

54274.1

54297.1

54313.1

54336.1

50840.1

50859.1

50900.1

50942.1

50952.1

50994.1

51041.1

51085.1

51087.1

51132.1

53511.1

53545.1

53562.1

53589.1

53151.1

53175.1

53183.1

53189.1

Snie F.C. 5

Pays Crecois 5

Ponthierry Us 5

Generation Gauvois 5

Boissise Pringy Us 5

Annet 5

Noisiel Foot Academ 5

Nanteuil 5

Villeparisis 6

Le Pin Villevaude 11

Chevry Cossigny Fc 11

Goellycompans Fc 11

Val D'Europe 12

Ozoir 12

Senart Moissy 12

Brie Fc 11

Fontenay Tresigny 12

Reau Sl 11

St Germain Laval Es 11

Meaux Adom 11

Entente C.G.O.V. 11

Dammartin Cs 13

Bagneaux Nemours E 12

Brie Nord Es 21

Othis 22

Claye Souilly 22

Villeparisis 22

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/09/2019

08/09/2019

13/10/2019

03/11/2019

01/12/2019

17/11/2019

08/12/2019

01/12/2019

24/11/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

01/12/2019

17/11/2019

08/12/2019

17/11/2019

01/12/2019

06/10/2019

13/10/2019

24/11/2019

Poule B

Poule C

Poule A

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Groupe A

Groupe B

21903543

21903547

21903635

21903641

21922279

21922283

21922329

21922361

21922407

21490111

21490130

21490237

21490324

21490334

21490421

21490513

21490602

21490604

21490694

21903120

21903199

21903216

21903288

21902059

21902128

21902136

21902142

Snecma S. Villaroche 5

Bresmont Fc 5

Crisenoy Us 5

Fc Chalautre 5

Foret Es La 5

F.C. Sivry-Courtry 5

Briard S.C. 5

Maisoncelles 5

Mitry Ourcq Portg 6

Bussy 11

Chelles 11

Thorigny 11

Lognes 11

Pontault Ums 11

Moncourt/Port.Font 11

Esbly 11

Gretz Tournan 11

Vaires 11

Gatinais Val Loing 11

Etrepilly/Plessis 11

Alliance 77 11

Jouy Yvron Es 11

Hericy Vul. Sam. 11

Thorigny 21

St Mard 21

Torcy P.V.M. Us 21

Marne V Portg 21

681919

547013

500483

552549

550643

519793

560342

515916

524135

527744

533347

581268

563707

551942

500832

581166

500773

544174

532128

538790

552497

500693

541442

590147

528460

509538

524135

610288

546205

533532

582348

530268

560127

500615

520809

551896

544034

500264

554255

532139

500589

539769

508334

514814

509296

551819

500813

550255

544934

546106

554255

530521

511876

532704

19

20

21

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

233

234

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

U18 D1 / Phase 1

U18 D2 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U16 D1 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U14 D2 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

53242.1

53243.1

53245.1

53330.1

53414.1

53422.1

51162.1

51316.1

53760.1

53762.1

53763.1

51379.1

51390.1

51405.1

52421.1

52434.1

52454.1

52462.1

52471.1

52473.1

52521.1

52644.1

51725.1

51764.1

51812.1

51850.1

Goelly/Dammartin 22

Collegien/Croissy 21

Moussy Neuf 21

Bussy 21

Everly/Bray 22

Champenois Mam. Ver. 21

Quincy 1

Gatinais Val Loing 1

Provins Sourdun Esp 1

Fc Varennes 1

Bois Le Roi F.C. 1

Briard S.C. 1

Bagneaux Nemours E 1

Mitry Mory 1

Noisiel Foot Academ 1

Meaux Adom 2

Torcy Pvm/Collegien 4

Val D'Europe 3

Jouarre Asm 1

Esbly 1

Bussy 3

Chatelet En Brie Us 1

Ponthierry Us 1

Meaux Adom 1

Esbly 1

Esp Provins-Sourdun 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

09/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

01/12/2019

01/12/2019

08/12/2019

01/12/2019

24/11/2019

01/12/2019

03/11/2019

17/11/2019

20/10/2019

20/10/2019

20/10/2019

17/11/2019

01/12/2019

22/09/2019

13/10/2019

01/12/2019

10/11/2019

06/10/2019

17/11/2019

17/11/2019

13/10/2019

17/11/2019

23/11/2019

16/11/2019

23/11/2019

09/11/2019

Groupe C

Groupe E

Groupe G

Poule Unique

Poule C

Poule C

Poule Unique

Poule A

Poule A

Poule B

Poule C

Poule E

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

21902240

21902241

21902243

21902418

21902592

21902600

21493442

21495509

21905788

21905790

21905791

21496543

21496554

21496635

21863225

21863238

21863303

21863311

21863320

21863322

21863415

21863649

21499163

21499261

21499354

21499437

Ferrieres 21

Val De France 21

Claye Souilly 21

Pays Crecois 21

Pays Bieres 21

Lieusaint Foot As 21

Dammarie Fc 1

Avon/Hericy 1

Fc Bray/Montois 1

Ponthierry Us 1

Turcs Montereau 1

Dammarie Fc 1

Gretz Tournan 1

Chelles 1

Othis C.O. 1

Breuilloise 1

Us Petit Morin 1

Brie Est/Bucceenne 1

St Thibault/Lagny 1

Roissy Us 2

Dammartin/Goelly 2

Inter Loing/Moncourt 1

Bagneaux Nem. E. 1

Chelles 2

Vaires 2

Dammarie Les Lys Fc 2

581268

535987

523412

544034

546358

547565

500559

551819

500715

590521

524239

500615

541442

548939

560342

538790

511876

563707

524330

508334

544034

500677

500483

538790

508334

500715

500466

549941

509538

547013

553720

553139

550039

553497

500728

500483

551828

550039

514814

500264

528460

528468

582120

581726

541434

515348

500693

542798

541442

500264

509296

550039

235

237

239

110

113

139

114

115

118

119

120

122

127

128

129

130

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

52941.1

52983.1

52997.1

53001.1

53053.1

53101.1

Moussy Neuf Es 1

Fc Cosmo/Mareuil 1

Meaux Cs/Nanteuil 4

Pommeuse Fare 1

Boissise Pringy Us 1

Fc Bray/Montois 1

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

08/02/2020

02/11/2019

16/11/2019

12/10/2019

09/11/2019

23/11/2019

23/11/2019

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

21896915

21897002

21897016

21897020

21897145

21897238

Villeparisis 2

Lagny/St Thibault 1

Presles/Chevry 1

Champs 3

Lieusaint Foot As 2

Boissise Pringy Us 2

523412

581816

500831

547000

550643

500728

524135

549461

545456

512073

553139

550643

141

142

143

144

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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Seniors D3 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D3 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

U18 D1 / Phase 1

50354.1

53642.1

53644.1

54305.1

54320.1

54332.1

50905.1

53599.1

51173.1

Meaux Adom 2

Mitry Ourcq Portg 5

Breuilloise 5

Mitry Ourcq Portg 6

Maisoncelles 5

Briard S.C. 5

Annet 11

Bagneaux Nemours E 12

Quincy 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

16/02/2020

10/11/2019

24/11/2019

01/12/2019

06/10/2019

17/11/2019

24/11/2019

08/12/2019

01/12/2019

10/11/2019

Poule A

Poule A

Poule A

Poule A

Poule C

Poule Unique

21482291

21903439

21903443

21922345

21922375

21922399

21490242

21903298

21493453

Villeparisis 3

Le Pin Villevaude 5

Villeroy 5

Noisiel Foot Academ 5

Villeparisis 6

Boissise Pringy Us 5

Val De France 11

Misy Villeneneuve 11

Le Mee Sp. Sect Foot 2

538790

551896

528468

551896

520809

500615

519793

541442

500559

524135

527744

550862

560342

524135

550643

549941

524700

525582

5

18

21

24

32

110

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 10/01/2020 12:10 Page 1 / 2

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Criterium 55 Ans / Phase 1

Criterium 55 Ans / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

U18 D3 / Phase 1

U16 D1 / Phase 1

50320.1

50322.1

50368.1

50593.1

53925.1

53967.1

54013.1

54016.1

53650.1

50904.1

50950.1

50951.1

51040.1

51127.1

53515.1

53517.1

53604.1

51997.1

52063.1

53198.1

53771.1

53781.1

51342.1

Ponthierry Us 1

Gatinais Val Loing 1

Goelly/Dammartin 2

St Germain Laval Es 1

Ozoir 3

Boissise Pringy Us 2

Champenois Mam. Ver. 1

Turcs Montereau 2

Mitry Ourcq Portg 5

Thorigny 11

Claye Souilly 12

Val D'Europe 12

Villeparisis 11

Gatinais Val Loing 11

Etrepilly/Plessis 11

Val De France 12

Montereau 11

Cheminots Est Paris 31

Cheminots Est Paris 32

Othis 22

Fontainebleau Rc 2

Briard S.C. 1

Quincy 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

01/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

08/12/2019

23/02/2020

17/11/2019

01/12/2019

08/09/2019

Poule C

Poule A

Poule F

Poule C

Poule D

Poule E

Poule A

Poule A

Poule B

Poule A

Poule C

Poule A

Poule C

Groupe B

Groupe C

Groupe B

Poule C

Poule Unique

21481106

21481108

21482305

21483205

21910177

21910265

21910356

21910359

21903455

21490241

21490332

21490333

21490512

21490689

21903124

21903126

21903303

21775347

21775479

21902151

21905799

21905809

21496506

Boissise Pringy Us 1

Montereau 2

Brie Nord Es 1

Gatinais Val Loing 2

Val De L'Yerres 1

Ponthierry Us 2

Moret-Veneux Sab. Fc 2

Moncourt-Fromonvil 1

Villeroy 5

Ferte S/J 11

Lognes 11

Pomponne 11

Magny 11

Nangis Es 11

St Thibault 11

Meaux Adom 11

Bagneaux Nemours E 12

Pays Crecois Fc 31

Les Meldix 31

Val D'Europe 22

Turcs Montereau 1

Ponthierry Us 1

Pontault Ums 1

500483

551819

581268

532128

551942

550643

547565

551828

551896

554255

509538

563707

524135

551819

500813

549941

500365

609986

609986

528460

500364

500615

500559

550643

500365

590147

551819

564037

500483

541364

539769

550862

500777

532139

531092

547521

500718

541434

538790

541442

547013

549005

563707

551828

500483

500589

4

5

10

13

14

15

18

24

25

27

29

30

32

146

147

234

139

114

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

52424.1

52433.1

52465.1

52501.1

52647.1

52658.1

Meaux Adom 2

Val De France/Le Pin 2

Torcy Pvm/Collegien 4

Thorigny 1

Fc Varennes 2

Bocage Amicale Elv 1

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

23/02/2020

17/11/2019

24/11/2019

13/10/2019

22/09/2019

24/11/2019

01/12/2019

Poule A

Poule B

Poule C

Poule E

21863228

21863237

21863314

21863395

21863652

21863663

Othis C.O. 1

Noisiel Foot Academ 1

Trilport Usf 1

Dammartin/Goelly 2

Combs C.A. 1

Inter Loing/Moncourt 1

538790

549941

511876

554255

590521

524730

528460

560342

500794

500693

518014

542798

118

119

120

122

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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